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 n° 132 171 du 27 octobre 2014 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la simplification administrative 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 12 mars 2014, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à l’annulation de l’ordre de quitter le territoire, pris à son encontre le 25 février 2014. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après, « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu la demande de mesures urgentes et provisoires introduite le 26 mai 2014 par la partie requérante, 

visant à « la suspension d’extrême urgence […] de l’ordre de quitter le territoire du 25 février 2014 ». 

 

Vu l’arrêt n° 124 812 du 26 mai 2014 ordonnant la suspension, en extrême urgence, de l’exécution de 

l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement. 

 

Vu la demande de poursuite de la procédure. 

 

Vu l’ordonnance du 4 août 2014 convoquant les parties à l’audience du 5 septembre 2014. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. CHATCHATRIAN loco Me A. LOOBUYCK, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me M. DE SOUSA loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La partie requérante est entrée sur le territoire belge à une date indéterminée. 
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1.2. Les 16 mai 2009 et 3 mars 2011, la partie requérante a introduit des demandes d'autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Ces demandes 

ont été déclarées irrecevables par la partie défenderesse par des décisions du 23 janvier 2013, lui 

notifiées le 24 mai 2013. Aucun recours n’a été introduit à l’encontre de ces décisions. 

 

1.3. Par un second courrier du 13 février 2012, la partie requérante a introduit une demande 

d'autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

Cette demande a été déclarée irrecevable par une décision prise par la partie défenderesse le 29 

janvier 2013, lui notifiée le 17 avril 2014. Le recours en suspension et en annulation introduit à 

l’encontre de cette décision a été rejeté par un arrêt du Conseil n° 132 170 du 27 octobre 2014. 

 

1.4. Suite à un contrôle de l’inspection de l’emploi, le 25 février 2014, un ordre de quitter le territoire 

avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) et une interdiction d’entrée (annexe 13sexies) 

ont été notifiés à la partie requérante.  

 

La décision d’ordre de quitter le territoire, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DÉCISION  

ET DE L’ABSENCE D’UN DÉLAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des 

faits et/ou constats suivants : 

 

Article 7, alinea 1 :  

x 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; 

x 8° s'il exerce une activité professionnelle indépendante ou en subordination sans être en possession 

de l'autorisation requise à cet effet; 

 

Article 74/14:  

x article 74/14 §3, 3°: le ressortissant d'un pays tiers constitue un danger pour l'ordre public ou la 

sécurité nationale 

 

L’intéressée n’est pas en possession d’un visa valable. 

Pas de permis de travail/Pas de carte professionnelle – PV sera rédigé par l’inspection de l’emploi ». 

 

1.5. Par un arrêt n° 124 812 du 26 mai 2014, le Conseil de céans a ordonné la suspension, en extrême 

urgence, de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement, sollicitée 

par la voie de mesures provisoires. Quant à la décision d’interdiction d’entrée, le recours en annulation 

introduit à son encontre auprès du Conseil de céans est toujours pendant sous le numéro de rôle 

149.277. 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation « du droit d'être entendu comme 

principe général de bonne administration », « de l'obligation de motivation matérielle, principe général 

de bonne administration », « de l'erreur manifeste d'appréciation, principe général de bonne 

administration », « de l'article 41 du charte des droits fondamentaux de l'Union Européenne (2000/C 

364/01) » et « de l'article 8 CEDH ». 

 

Après un rappel des principes concernant le droit d’être entendu et l’article 41 de la Charte des droits 

fondamentaux de l’Union européenne, elle soutient qu’elle devait être entendue avant la notification de 

l'ordre de quitter le territoire, et relève qu’il n’y est fait mention d'aucun motif pour lequel une audition 

n'était pas nécessaire. Elle en conclut qu’en ne lui accordant pas la possibilité de s'exprimer avant de se 

voir notifier un tel ordre de quitter le territoire, la partie défenderesse a manifestement violé le droit d'être 

entendu comme principe général de bonne administration et l'article 41 de la Charte des droits 

fondamentaux de l'Union Européenne, ainsi que la motivation matérielle et l'erreur manifeste 

d'appréciation, principes généraux de bonne administration. 
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Elle estime également que la décision attaquée viole son droit au respect de sa vie familiale tel que 

prévu par l'article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales (ci-après, « la CEDH »). Après avoir rappelé les éléments constitutifs d’une ingérence 

dans la vie familiale au sens donné par la Cour européenne des droits de l’homme, elle fait valoir les 

liens qui l'unissent à sa tante, liens de facto, notamment du fait que cette dernière a exercé une tutelle 

sur sa personne, ce qui représente un signe de sa vie familiale effective en ce sens qu'il y a cohabitation 

et des liens affectifs réels et étroits. Elle soutient ensuite qu’en lui délivrant un ordre de quitter le 

territoire, en omettant de prendre en compte sa situation personnelle, la partie défenderesse viole son 

droit au respect de la vie privée et familiale tel que prévu dans ses engagements internationaux (article 

8 de la CEDH notamment). Elle déclare enfin que des obstacles l’empêchant de poursuivre sa vie 

familiale normale ailleurs se retrouvent dans le contexte personnel existant entre elle et sa tante, 

laquelle est citoyenne belge et travaille en Belgique, et elle-même ayant entamé des études en Belgique 

et s'étant montrée très sérieuse et studieuse. Elle en conclut qu’il est disproportionné de la renvoyer au 

Congo alors qu'un membre de sa famille se trouve ici, dès lors qu’elle et sa tante ne pourront plus avoir 

les mêmes relations en cas d'exécution de l’ordre de quitter le territoire et que cela nuirait à leurs choix 

de vie privée et familiale. Elle estime donc que la partie défenderesse n'a pas mis en balance les 

intérêts en jeu, ni même adopté une approche circonstanciée in casu, de sorte qu’il apparaît douteux, en 

l'absence de motifs clairs et précis quant aux restrictions posées à l'article 8 de la CEDH par la 

délivrance d'un ordre de quitter le territoire, qu’elle ait effectivement assuré un contrôle de 

proportionnalité entre le droit au respect de sa vie familiale et les motifs invoqués pour délivrer un ordre 

de quitter le territoire. 

 

Elle déclare encore que la partie défenderesse doit lui donner l'opportunité de rester sur le territoire au 

moins le temps pour elle de terminer ses études et d'obtenir un diplôme, et rappelle ne pas avoir agi de 

manière à compromettre la sécurité dans le Royaume, de sorte que considérer qu'elle représente un 

danger pour la sécurité nationale est exagéré, en ce qu’elle est étudiante et ne peut être considérée 

comme ayant travaillé de manière illégale mais bien dans le cadre d’un stage d’études pour sa 

formation dans un collège qui ne nécessite aucune autorisation spécifique vu qu'elle ne « travaillait » 

pas. Elle relève en outre que « supposer qu'elle enfreindra à nouveau la loi (alors qu'elle suit des études 

pour obtenir un diplôme et pour pouvoir travailler légalement), démontre bien qu'aucune mise en 

balance des intérêts en jeu n'a été faite sérieusement », et que la partie défenderesse s'est basée sur 

un motif erroné pour prendre un ordre de quitter le territoire. Elle en conclut qu’en ne motivant pas sa 

décision de manière adéquate au regard de l'article 8 de la CEDH, la partie défenderesse a manqué à 

ses obligations de motivation matérielle des actes administratifs et à ses engagements conventionnels 

au regard de l'article 8 de la CEDH. 

 

2.2. La partie requérante prend un second moyen de la violation « de l'obligation de la motivation 

matérielle, principe général de bonne administration », « de l'erreur manifeste d'appréciation, principe 

général de bonne administration », « de principe de conformité, principe général de bonne 

administration », « de l'article 3 CEDH » et « de l'article 2 du Protocole n°1 à la Convention EDH relatif 

au droit à l'instruction combiné avec l'article 14 CEDH ». 

 

Elle estime que l’ordre de quitter le territoire pris à son encontre viole l'obligation de la motivation 

matérielle des actes administratifs. Après avoir rappelé le prescrit de l’article 7, alinéa 1
er
, 1° et 8°, de la 

loi du 15 décembre 1980, elle soutient que la partie défenderesse était dans l'obligation de motiver 

matériellement sa décision de lui donner un ordre de quitter le territoire, dès lors que cette disposition 

l'oblige à tenir compte de la phrase « sans préjudice des dispositions plus favorables contenues dans un 

traité international », ce qu'elle n'a pourtant pas fait. Elle rappelle les principes concernant l’obligation de 

motivation matérielle, et soutient qu'aucun contrôle de proportionnalité n'a été effectué, surtout qu’elle 

ne doit pas être considérée comme une travailleuse clandestine mais plutôt comme une étudiante qui 

est régulièrement inscrite dans un collège dans le but de suivre une formation de « gestionnaire des très 

petites entreprises ». Elle déclare qu’il apparaît disproportionné, au regard de plusieurs de ses droits 

fondamentaux, de la considérer comme une criminelle devant impérativement quitter le Royaume, et en 

conclut qu’en prenant un ordre de quitter le territoire de manière aveugle, la partie défenderesse a violé 

ses obligations de motivation matérielle des actes administratifs, l'erreur manifeste d'appréciation ainsi 

que le principe de conformité. 

 

Elle soutient également que l’ordre de quitter le territoire lui notifié viole l’article 3 de la CEDH, aucune 

mise en balance et aucune recherche quant à de possibles traitements inhumains et dégradants n'ayant 

été faites avant la prise de décision. Sous le titre « Préjudice grave difficilement réparable », la partie 
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requérante fait également valoir « qu’un retour forcé impliquerait une déficience grave de […] [sa] 

qualité de vie […] et alors aussi une violation de l’article 3 CEDH[…] ». 

 

Elle déclare enfin que la partie défenderesse viole son droit à l'instruction consacré par l'article 2 du 

Protocole 1
er
 à la CEDH, l’ingérence de la partie défenderesse dans ce droit n’étant absolument pas 

proportionnée. Elle rappelle à cet égard être inscrite régulièrement dans un collège et avoir dû, dans le 

cadre de son cursus et pour pouvoir obtenir son diplôme, effectuer un stage, que la partie défenderesse 

a considéré à tort comme du travail au noir, ce qui a conduit à cette ingérence disproportionnée dans 

son droit à l'instruction. Elle fait référence à cet égard à des arrêts de la Cour européenne des droits de 

l’homme. 

 

3. Discussion 

 

3.1. A titre liminaire, sur les deux moyens réunis, le Conseil relève que la décision attaquée est en 

premier lieu motivée par le constat, conforme à l’article 7, alinéa 1
er
, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, 

que la partie requérante « demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par 

l'article 2 », motif qui n’est nullement contesté en tant que tel par celle-ci qui s’attache uniquement à 

critiquer le motif selon lequel elle « exerce une activité professionnelle indépendante ou en 

subordination sans être en possession de l'autorisation requise à cet effet », en sorte que le premier 

motif, qui suffit à lui seul à justifier l’ordre de quitter le territoire délivré à la partie requérante, doit être 

considéré comme établi.  

 

Dès lors, le Conseil n’examinera pas les critiques formulées par la partie requérante, en termes de 

requête, à l’encontre du second motif de l’acte attaqué, lesquelles sont dépourvues d’effet utile puisqu’à 

les supposer fondées, elles ne pourraient entraîner à elles seules l’annulation de l’acte querellé. 

 

3.2.1. Sur le premier moyen, en ce que la partie requérante invoque une violation de son droit d’être 

entendue et de l’article 41 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, le Conseil 

rappelle que cette disposition prévoit notamment « le droit à toute personne d'être entendue avant 

qu'une mesure individuelle qui l'affecterait défavorablement ne soit prise à son encontre » et que cette 

Charte s'applique aux États membres uniquement lorsqu'ils mettent en œuvre le droit de l'Union. Tel 

paraît être le cas s'agissant d'un ordre de quitter le territoire pris en application de l'article 7 de la loi du 

15 décembre 1980. 

 

Cela étant, force est de constater qu’en termes de requête, la partie requérante se contente d’énoncer 

des principes généraux quant à l’application de l’article 41 de ladite Charte et à son droit d’être 

entendue, sans toutefois énoncer les éléments de fait concrets en rapport avec sa situation personnelle 

qu’elle aurait souhaité faire valoir avant la prise de la décision attaquée au cours d’une éventuelle 

audition. Par conséquent, elle n’a aucun intérêt à invoquer la violation de l’article 41 de ladite Charte ou 

de son droit d’être entendue. 

 

3.2.2.1. Quant à la violation invoquée, par la partie requérante, de l’article 8 de la CEDH, le Conseil 

rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, 

il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y 

est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou 

familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, 

Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, 

Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En 

ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 

famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 

famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion de ‘vie 

privée’ n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion de ‘vie 

privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition exhaustive 

(Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, §29). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie 

privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à un séjour acquis. 
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S’il s’agit d’une première admission, comme en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas 

d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la 

CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une 

obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 

28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il 

ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a 

violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37). 

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à diverses 

occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider 

sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; 

Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 

43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation 

générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre 

le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet 

à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le 

séjour des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, 

§ 81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, 

Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet 

article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), 

d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

3.2.2.2. En l’espèce, force est de constater que la partie défenderesse fait référence, dans la motivation 

de la décision de reconduite à la frontière, accessoire de l’acte entrepris, à l’existence de la tante de la 

partie requérante et au fait que celle-ci la prend en charge et exerce une tutelle sur elle, et aux éléments 

relatifs à l’ordre public concernant l’intéressée, en ces termes : 

 

« Le 13/02/2012, l’intéressé a introduit une demande de régularisation sur base de l’article 9bis. Dans 

cette demande, l’intéressé a déclaré la présence d’un membre de sa en Belgique, à savoir sa tante [M. 

B. C.] qui la prend en charge et exerce une tutelle sur elle. Cet argument ne constitue pas de facto une 

circonstance exceptionnelle. Comme indiqué dans l’article 8§2 de la CEDH, le fait que l’intéressée aurait 

une tante belge ne peut pas être retenu dans le cadre des dispositions de l’article 8§1 de la CEDH étant 

donné que l’intéressé a troublé l’ordre public du pays. D’après les dispositions du deuxième alinéa de 

l'art. 8 de la CEDH, il apparaît que le droit au respect de la vie privée et de la vie familiale ne s’applique 

pas automatiquement. En outre, entretemps, l’intéressée est devenu majeur. Le 13/02/2012 il a introduit 

une demande de 9ter, la décision d’irrecevabilité lui a été notifié le 24 mai 2013. Depuis aucune autre 

demande a été introduite.  De plus, l’intéressé a été intercepté ce jour en flagrant délit de travail sans 

permis ; il existe par conséquent un risque de nouvelle atteinte à l’ordre public ». 

 

Ainsi, la partie défenderesse ne semble pas nier l’existence, dans le chef de la partie requérante, d’une 

vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH. Etant donné qu’il n’est pas contesté que la décision 

attaquée ne met pas fin à un séjour acquis mais intervient dans le cadre d’une première admission, il n’y 

a, à ce stade de la procédure, pas d’ingérence dans la vie familiale de l’intéressée. Il convient dès lors 

d’examiner si l’Etat a une obligation positive de lui assurer ce droit et si la partie défenderesse a 

procédé à une mise en balance des intérêts en présence. 

En l’occurrence, le Conseil relève, à la lecture des motifs repris ci-dessus, que la partie défenderesse a 

bien procédé à une telle mise en balance, au regard de la situation actuelle de la partie requérante.  
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En outre, la partie défenderesse a bien eu égard à la présence de sa tante et à leurs liens, mais a 

cependant rappelé que cela ne constituait pas de facto une circonstance exceptionnelle, au vu du 

deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH, et a relevé qu’entre-temps la partie requérante était 

devenue majeure. A titre surabondant, il peut encore être relevé que le recours en suspension et en 

annulation de la décision d’irrecevabilité de sa demande d'autorisation de séjour, invoquant notamment 

cet élément, a été rejeté par un arrêt du Conseil n° 132 170 du 27 octobre 2014. 

 

Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation, par 

la partie défenderesse, de l’article 8 de la CEDH. 

 

3.2.3. Il découle des considérations qui précèdent que la partie requérante n’établit pas que la partie 

défenderesse aurait commis une erreur manifeste d’appréciation ou violé les dispositions et principes 

invoqués au premier moyen, de sorte que celui-ci n’est pas fondé. 

 

3.3.1. Sur le second moyen, en ce que la partie requérante soutient que la partie défenderesse a violé, 

par la prise de l’ordre de quitter le territoire attaqué, l’article 3 de la CEDH, force est de constater, d’une 

part, qu’elle reste en défaut d’exposer les traitements inhumains ou dégradants qu’elle serait à même de 

subir en cas de renvoi dans son pays d’origine, et d’autre part, qu’elle n’a jamais introduit la moindre 

demande d’asile ou de protection subsidiaire en vue d’obtenir une protection des autorités belges face à 

de tels traitements éventuels. En conséquence, son argumentation sur ce point n’apparaît pas sérieuse, 

l’invocation de la « déficience grave de la qualité de vie » de la partie requérante non autrement 

explicitée en termes de requête ne suffisant pas à établir la violation de la disposition visée. 

 

3.3.2. Quant à la violation invoquée par la partie requérante de son droit à l’instruction consacré par 

l’article 2 du premier Protocole à la CEDH, le Conseil rappelle que la partie défenderesse s’est déjà 

prononcée sur la scolarité de celle-ci dans sa décision d’irrecevabilité de sa demande d'autorisation de 

séjour introduite sur pied de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, estimant que « L'intéressée 

invoque également sa scolarité et produit des attestations pour étayer ses dires. Notons que cette 

scolarité ne saurait constituer une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour 

temporaire au pays d'origine. En effet, aucun élément n'est apporté au dossier qui démontrerait qu'une 

scolarité ne pourrait être temporairement poursuivie au pays où les autorisations de séjour sont à lever, 

la requérante n'exposant pas que la scolarité nécessiterait un enseignement spécialisé ou des 

infrastructures spécifiques qui n’existeraient pas sur place. Ajoutons aussi que l'intéressée est arrivée 

sur le territoire belge sans avoir obtenu au préalable des autorisations de séjour à partir de son pays 

d'origine, elle n'a jamais été autorisée au séjour, et est demeurée illégalement sur te territoire. C'est 

donc en connaissance de cause qu'elle s'est inscrite à l'école, alors qu'elle savait son séjour illégal et 

sachant pertinemment que ces études risquaient d'été interrompues par une mesure d'éloignement en 

application de la Loi. Par conséquent, s’il peut être admis que l'interruption d'une scolarité constitue un 

préjudice grave et difficilement réparable, encore faut-il observer que la requérante, en se maintenant 

illégalement sur le territoire, est à l'origine de la situation dans laquelle elle prétend voir le préjudice, et 

que celui-ci à pour cause le comportement de le requérante (C.E., 8 déc.2003, n° 126.167).Cet élément 

ne peut donc pas être assimilé à une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un 

retour au pays d'origine ». 

 

Le Conseil rappelle qu’il a rejeté, par son arrêt n° 132 170 du 27 octobre 2014, le recours en suspension 

et en annulation introduit à l’encontre de cette décision par la partie requérante, celle-ci étant restée en 

défaut de contester valablement ce motif de ladite décision d’irrecevabilité. 

 

Quant à l’invocation des enseignements de l’arrêt de la Cour européenne des droits de l’homme du 21 

juin 2011 ANATOLLY (lire PONOMARYOVI) c. BULGARIE) elle est peu pertinente dès lors que dans 

cette affaire la Cour était amenée à se prononcer sur l’existence d’une discrimination entre des enfants 

mineurs à l’époque et se trouvant en séjour légal en Bulgarie, autant d’éléments qui ne se retrouvent 

pas en l’espèce. 

 

Dans cette mesure, le Conseil n’aperçoit pas l’intérêt de la partie requérante à son argumentation en 

l’espèce. 

 

3.3.3. Il découle de l’ensemble des éléments qui précèdent que la partie requérante est restée en défaut 

de démontrer la violation, par la partie défenderesse, des dispositions et principes visés au second 

moyen, ou que la décision entreprise procèderait d’une erreur manifeste d’appréciation commise par 

celle-ci. Partant, le second moyen n’est pas davantage fondé. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept octobre deux mille quatorze par : 

 

Mme B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

A. IGREK B. VERDICKT 

 


